
Modification n°1 du PLU Commune de Landivisiau 

FUTUR PROCHE_20U16 

 

Liste des pièces du dossier de modification n°1 du PLU 

soumis à enquête publique 

 

 

- Note de présentation au titre l’article R.123-8 du Code de l’Environnement 

- Dossier de notification 

- Avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière 

d’environnement (MRAe) 

- Avis des services de l’Etat et des Personnes Publiques Associées émis sur le 

projet dans le cadre de la notification 

 


